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ARTICLE 47

À l’alinéa 10, après la référence :

« 199 sexdecies », 

insérer la référence :

« 199 vicies A ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à élargir le dispositif prévu par l’article 47 à la réduction d’impôt au 
titre des intérêts perçus en cas de cession d’une exploitation agricole avec paiement différé.


